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COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN

AFFAIRES CRIMINELLES – DIRECTIVE DE PRATIQUE NO 15
MANDATS D’ARRÊT DÉLIVRÉS PAR LE TRIBUNAL
RÉFÉRENCE : CRIM-DP no 15
Entrée en vigueur : Le 1er mai 2026

1. Lorsqu’un accusé ne se présente pas à son procès devant la Cour du Banc du Roi, ce qui comprend les requêtes préalables au procès et la détermination de la peine, un juge peut décerner un mandat d’arrestation en vertu de l’art. 597 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C‑46.
2. Un mandat décerné en application du paragraphe 1 doit porter la mention « ne peut être libéré que par un juge de la Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan ». L’accusé visé par un mandat en exécution comparaît devant la Cour du Banc du Roi dans les plus brefs délais.
3. Nonobstant le dépôt d’une désignation d’avocat, un juge peut, conformément à l’art. 650.01 du Code criminel, décerner une sommation ou un mandat d’arrestation pour obliger l’accusé à comparaître en personne. De même, un juge peut décerner une sommation ou un mandat d’arrestation en application de l’art. 512 du Code criminel lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire qu’il est nécessaire d’agir de la sorte dans l’intérêt du public. En règle générale, ces mandats sont délivrés par un juge avant le procès pour obliger l’accusé à comparaître lorsque son avocat désigné a perdu le contact avec lui ou a demandé ou obtenu l’autorisation de se retirer.
4. Un mandat délivré en vertu du paragraphe 3 est assorti de la mention « ne peut être libéré avant de comparaître devant un juge de la Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan et, par la suite, pendant les procédures que requiert la loi ». L’accusé visé par un mandat en exécution comparaît devant la Cour du Banc du Roi dans les plus brefs délais.
5. Lorsque la Couronne demande la révocation de la libération antérieure de l’accusé à la suite de l’exécution d’un mandat délivré en vertu du paragraphe 1 de la présente directive de pratique (défaut de comparaître au procès) ou à l’égard de l’accusé inculpé d’une infraction visée à l’art. 469 ou faisant l’objet d’un acte d’accusation direct, l’audience de révocation se tient devant la Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan. Toutes les autres audiences de révocation se tiennent devant la Cour provinciale après que l’accusé a comparu devant la Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan en vertu du mandat.

M.D. Popescul, juge en chef Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan
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